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la jurisprudence « Antigone »
applicable aux litiges civils
Nous avions évoqué dans un précédent numéro du BSY, la jurisprudence dite
« Antigone » de la Cour de cassation en matière de recevabilité de la preuve.
Plusieurs arrêts2 dont le fameux arrêt « Manon »3 avaient amorcé une
jurisprudence au terme de laquelle le juge ne doit pas nécessairement écarter une
preuve recueillie irrégulièrement. La jurisprudence ayant été rendue en matière
pénale4, les cours et tribunaux avaient à plusieurs reprises affirmé que cette
jurisprudence n'avait pas lieu de s'appliquer dans les litiges civils5.

Cette affirmation est désormais remise en
question par l'arrêt rendu le 10 mars 2008 par
la Cour de cassation dans un litige opposant
l'ONEM à un chômeur. Ce dernier avait été
sanctionné par l'ONEM pour avoir travaillé au
noir, l'ONEM s'étant fondé à cet égard sur un
procès-verbal dressé par la police qu'il avait
obtenu en violation du secret de l'instruction.
La Cour du travail d'Anvers avait considéré que
l'arrêt de la Cour de cassation du 12 octobre
2005 n'était pas pertinent dans le cadre d'un
litige civil.

cueilli irrégulièrement mais entend également
1lui imposer un examen des circonstances de

l'irrégularité, et ce même en matière civile.

Si l'on constate que cette orientation de la ju-
risprudence suit une certaine logique puisque
la Cour avait à plusieurs reprises affirmé qu'il
ne résulte ni des articles 6 et 8 de la CE.D.H. ni
d'aucune disposition constitutionnelle ou lé-
gale que la preuve obtenue en violation d'un
des droits fondamentaux garanti par cette
convention ou par la Constitution est toujours
inadmissible6, on peut craindre que cette ap-
proche de la question ne contribue à une in-
certitude juridique.

la Cour de cassation entend donner d'autres
contours à l'application de cette jurispru-
dence. Elle décide que, sauf si la loi prévoit
expressément le contraire, le juge doit exa-
miner l'admissibilité d'une preuve illicite-
ment recueillie à la lumière des articles 6 de
la Convention de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales et 14
du Pacte international relatif aux droits civils
et politiques en tenant compte de tous les
éléments de la cause, y compris de la manière
suivant laquelle la preuve a été recueillie et
des circonstances qans lesquelles l'irrégularité
a été commise.

A suivre cette jurisprudence, il appartient en
1fin de compte au juge de décider a posteriori

si une violation d'une norme dans le cadre de
l'obtention de la preuve doit ou non être sanc-
tionnée par un écartement de celle-ci.

Ajoutons que, tout en imposant au juge de te-
inir compte des circonstances particulières de

la violation, les critères dégagés par la Cour à
cet égard ne sont qu'exemplatifs...
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Sauf lorsque la preuve a été obtenue en viola-
tion d'une règle de forme prescrite à peine de
nullité, le juge ne peut écarter la preuve que
si l'irrégularité entache la fiabilité de la preuve
ou si elle conduit à une méconnaissance des
principes relatifs au procès équitable.

La Cour de cassation indique dans un premier
temps que le juge peut, dans cette perspec-
tive, tenir compte entre autres de l'une ou
l'autre circonstance suivante: le caractère pu-
rement formel de l'irrégularité, l'impact sur le
droit ou à la liberté que la norme dont ques-
tion est censée protéger, le fait que l'autorité
en charge de l'enquête ait commis la viola-
tion intentionnellement ou non, le fait que la
preuve ne concerne l'existence que d'un élé-
ment matériel du manquement reproché ou
encore la circonstance que l'illicéité commise
est sans commune mesure avec la gravité de
l'infraction dont l'acte irrégulier a permis la
constatation.
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On constate toutefois que la Cour va plus
loin puisqu'elle casse l'arrêt de la Cour du tra-
vail d'Anvers aux motifs que celle-ci a écarté
la preuve sur simple constat de !'irrégularité
commise dans l'obtention de la preuve mais
aussi qu'elle a refusé d'évaluer la recevabilité
de la preuve au regard des critères et circons-
tances évoqués ci-avant.

Cette prise de position de la Cour de cassation
tend non seulement à donner au juge la pos-
sibilité de prendre un élément de preuve re-


